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Séance du lundi 27 mai 2019 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 04 juin 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mai à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 17 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, 
Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH (non représentée jusqu’à son arrivée en séance à 18h40 – 
délibération n°82), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles 
BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Dominique THINNES donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Franck DORAY donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Frédéric PATROIS donne pouvoir à Laurent GILLE 
Karine LOUISET donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absent 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 27 mai 2019 

2019.05/85 

MARCHES PUBLICS – RESTAURATION MUNICIPALE - FOURNITURES DE DENREES ALIMENTAIRES - 
APPEL D'OFFRES OUVERT - LANCEMENT - ACCORDS-CADRES - SIGNATURE - AUTORISATION 

M. Laurent GILLE, Adjoint au Maire –  le marché de fourniture de denrées alimentaires destinées à 
la fabrication des repas du service de la restauration municipale de la Ville prend fin au 31 décembre 
2019. Aussi, il est nécessaire de procéder à une nouvelle consultation afin de permettre la continuité 
du service dès le 1er janvier 2020. 

Afin de respecter la nomenclature d’achat de la Ville, l’ensemble des matières premières nécessaires 
à la fabrication des repas a été réparti de la façon suivante : 

ACCORDS-CADRES LOTS DENOMINATIONS Mini HT Maxi HT Mini HT Maxi HT

Accord-cadre 1

Produits surgelés ou 

congelés

1 Produit surgelé ou congelé 18 000,00 € 50 000,00 € 72 000,00 € 200 000,00 €

18 000,00 € 50 000,00 € 72 000,00 € 200 000,00 €

1 Viande cuite sous vide     9 000,00 € 25 000,00 € 36 000,00 € 100 000,00 €

2 Viande et Abat de Boucherie bovine et ovine conventionnelle 9 000,00 € 20 000,00 € 36 000,00 € 80 000,00 €

3 Viande bovine issue de circuits courts de commercialisation 2 800,00 € 16 000,00 € 11 200,00 € 64 000,00 €

4 Viandes de volaille label rouge ou équivalent 1 400,00 € 5 000,00 € 5 600,00 € 20 000,00 €

5 Viande de porc issue de circuits courts de commercialisation 1 400,00 € 5 000,00 € 5 600,00 € 20 000,00 €

6 Charcuteries 2 800,00 € 20 000,00 € 11 200,00 € 80 000,00 €

26 400,00 € 91 000,00 € 105 600,00 € 364 000,00 €

Accord-cadre 3

Produits de la mer ou 

d'eau douce frais

1 Produits de la mer ou d’eau douce frais 9 800,00 € 22 000,00 € 39 200,00 € 88 000,00 €

9 800,00 € 22 000,00 € 39 200,00 € 88 000,00 €

1
Fruits et légumes conventionnels, légumes 4ème et 5ème 

gamme et pdt 4ème gamme 
14 000,00 € 60 000,00 € 56 000,00 € 240 000,00 €

2

Légumes de saison et pommes de terre fraiches épluchées et 

lavée issus de l'agriculture biologique et ou durable et ou 

équivalent

8 000,00 € 20 000,00 € 32 000,00 € 80 000,00 €

3
Pommes et poires de saison issues de l'agriculture biologique 

et ou durable et ou équivalentes    
800,00 € 5 000,00 € 3 200,00 € 20 000,00 €

22 800,00 € 85 000,00 € 91 200,00 € 340 000,00 €

1 Jus de fruits, eaux, sirops, cidre conventionnels et vins 1 400,00 € 10 000,00 € 5 600,00 € 40 000,00 €

2
Jus de fruits, sirop et cidre issus de production artisanale

(Ce lot sert aussi aux fêtes et cérémonies) 
800,00 € 5 000,00 € 3 200,00 € 20 000,00 €

2 200,00 € 15 000,00 € 8 800,00 € 60 000,00 €

1

Produits laitiers  conventionnels et avicoles conventionnels ou 

biologiques avec dénomination protégée en variantes 

(Fromage, crème, yaourts, œufs)

14 000,00 € 55 000,00 € 56 000,00 € 220 000,00 €

2
Yaourts lait du jour, fromage blanc et fromage issus de 

l'agriculture biologique et ou durable et ou équivalent
9 000,00 € 10 000,00 € 36 000,00 € 40 000,00 €

23 000,00 € 65 000,00 € 92 000,00 € 260 000,00 €

Montant global sur 4 années

Fournitures de denrées alimentaires 2020-2023

TOTAL

Accord-cadre 4 

Fruits/Légumes/Pomm

es de terre fraiches, 

préparées, réfrigérées

Accord-cadre 2

Viandes et charcuteries

TOTAL

TOTAL

TOTAL

Montant annuel

TOTAL

Accord-cadre 5 

Boissons alcoolisées et 

non alcoolisées

TOTAL

Accord-cadre 6

Produits laitiers et 

avicoles

 



 

Accord-cadre 7 

Pain biologique et 

viennoiserie 

conventionnelles

1 Pains biologiques et viennoiseries conventionnelles 10 000,00 € 20 000,00 € 40 000,00 € 80 000,00 €

10 000,00 € 20 000,00 € 40 000,00 € 80 000,00 €

1
Produit d'épicerie, produit d’épicerie pour confection de 

pâtisseries
19 000,00 € 50 000,00 € 76 000,00 € 200 000,00 €

2
Biscuiterie - confiseries - chocolats en moulage et 

assortiments
5 500,00 € 15 000,00 € 22 000,00 € 60 000,00 €

3 Crêpe, galette et pâtisserie bretonne 600,00 € 5 000,00 € 2 400,00 € 20 000,00 €

25 100,00 € 70 000,00 € 100 400,00 € 280 000,00 €

274 600,00 € 418 000,00 € 1 098 400,00 € 1 672 000,00 €

TOTAL

TOTAL GENERAL

  Accord-cadre 8

Epicerie et épicerie 

produits pâtisserie

TOTAL

 

Conformément à l’engagement pris par la communauté Urbaine le Havre Seine Métropole de 
soutenir le développement d’une économie alimentaire de proximité et à lutter contre le gaspillage 
alimentaire, nos services sont accompagnés par la Chambre d’Agriculture pour permettre 
l’augmentation de l’approvisionnement en produits locaux et bio via l’appui à l’écriture des marchés 
publics et le sourcing des produits et de fournisseurs. 

Cet accompagnement permet à la ville de se conformer aux dispositifs de la loi n°2018-938 du 30 
octobre 2018 issue des Etats Généraux de l’alimentation (EGalim), qui impose, entre autre, aux 
gestionnaires de restauration collective l’introduction d’une part significative de produits bio et 
locaux dans les repas servis dès 2022. 

Ce travail s’est porté sur les accords-cadres n°2-4-6 : 

Accord-cadre n° 2 - Viandes et charcuteries 
- Lot n°1 - Viande cuite sous-vide  

- Lot n°2 - Viande et abat de boucherie bovine et ovine conventionnelle 

- Lot n°3 - Viande bovine issue de circuits courts de commercialisation                                       

- Lot n°4 - Viande de volaille label rouge ou équivalent 

- Lot n°5 - Viande de porc issue de circuits courts de commercialisation 

- Lot n°6 - Charcuterie 

Accord-cadre n° 4 - Fruits/Légumes/Pommes de terre fraiches, préparées, réfrigérées 
- Lot n°1 - Fruits et légumes conventionnels, légumes 4ème et 5ème gamme et PDT 4ème 

gamme 

- Lot n°2 - Légumes de saison et pommes de terre fraiches épluchées et lavées issus de 

l’agriculture biologique et ou durable et ou équivalent                                       

- Lot n° 3 -  Pommes et poires de saison issues de l’agriculture biologique et ou durable et 

ou équivalentes 

Accord-cadre n° 6 - Produits laitiers et avicoles 
- Lot n°1 - Produits laitiers conventionnels et avicoles conventionnels ou biologiques avec 

dénomination protégée en variante (Fromage, crème, yaourts, œufs) 

- Lot n°2 - Yaourt au lait du jour, fromage blanc et fromages issus de l’agriculture 

biologique et ou durable et ou équivalent 

L’ensemble des accords-cadres seront signés pour une durée d’un an, reconductible 3 fois. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 



 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’ordonnance n° 2018_1074 du 26 novembre 2018 relative au code de la commande publique ; 

VU le décret n° 2018_1075 du 03 décembre 2018 relatif au code de la commande publique ; 

 

CONSIDERANT 

- La nécessité de s’approvisionner en matières premières destinées à la fabrication des repas du 
service de la restauration municipale de Montivilliers ; 

- La délibération du conseil municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations de signature 
accordée à Monsieur le Maire des marchés dans la limite des procédures formalisées (221.000 € 
HT pour les marchés de fournitures), qu’au-delà de ce seuil, l’autorisation du conseil municipal est 
requise ; 

Vu le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à lancer les procédures d’appel d’offres ouvert européen pour 
les accords-cadres suivants dont les montants maximums pour la durée globale sont supérieurs 
à 221.000 € HT : 

Accord-cadre n° 2 - Viandes et charcuteries 
- Lot n°1 - Viande cuite sous-vide  

- Lot n°2 - Viande et abat de boucherie bovine et ovine conventionnelle 

- Lot n°3 - Viande bovine issue de circuits courts de commercialisation                                       

- Lot n°4 - Viande de volaille label rouge ou équivalent 

- Lot n°5 - Viande de porc issue de circuits courts de commercialisation 

- Lot n°6 - Charcuterie 

Accord-cadre n° 4 - Fruits/Légumes/Pommes de terre fraiches, préparées, 
réfrigérées 

- Lot n°1 - Fruits et légumes conventionnels, légumes 4ème et 5ème gamme et PDT 4ème 

gamme 

- Lot n°2 - Légumes de saison et pommes de terre fraiches épluchées et lavées issus de 

l’agriculture biologique et ou durable et ou équivalent                                       

- Lot n° 3 -  Pommes et poires de saison issues de l’agriculture biologique et ou 

durable et ou équivalentes 

Accord-cadre n° 6 - Produits laitiers et avicoles 
- Lot n°1 - Produits laitiers conventionnels et avicoles conventionnels ou biologiques 

avec dénomination protégée en variante (Fromage, crème, yaourts, œufs) 

- Lot n°2 - Yaourt au lait du jour, fromage blanc et fromages issus de l’agriculture 

biologique et ou durable et ou équivalent 

Accord-cadre n° 8 - Epicerie, épicerie produits pâtisserie 
- Lot n° 1 - Produit d'épicerie, produit d’épicerie pour confection de pâtisseries 



- Lot N° 2 - Biscuiterie - confiseries - chocolat en moulage et assortiments 

- Lot N° 3 - Crêpe, galette et pâtisserie bretonne 

- D’autoriser le Maire à signer les accords-cadres avec les sociétés qui seront désignées à l’issue 
de la procédure de consultation publique. 

 

 

Imputation budgétaire 

Budget principal de la Ville 
Nature et libellé : 

60623 (alimentation) – 251 (restauration municipale) 
 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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